
 

 

DEMANDE DE PROPOSITIONS 

 

Révision du module Habiletés liées aux fondements du mouvement PNCE 

Date limite de soumission reportée au 19 juillet 2024 

L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) lance une demande de propositions 

(DP) afin d’obtenir des services de perfectionnement professionnel pour mettre à jour le 

module Habiletés liées aux fondements du mouvement PNCE. 

1. À propos du projet   

L’ACE souhaite obtenir des propositions de la part de concepteurs de formations 

qualifiés pour réviser le module Habiletés liées aux fondements du mouvement PNCE, 

un atelier initial fondamental du parcours d’entraîneur qui permet aux jeunes de 

développer la confiance et l’assurance afin de continuer à pratiquer des sports et des 

activités physiques. L’ACE a géré et mis à jour le module HFM que les treize (13) 

représentants provinciaux ou territoriaux de la formation des entraîneurs (RPTFE) ont 

donné partout au Canada.  

 

1.1.  Aperçu du projet 

Le projet de révision du module Habiletés liées aux fondements du mouvement PNCE a 
pour but de réviser en profondeur le Cahier de travail de l’entraîneur, la présentation 
PowerPoint et le Guide de la personne-ressource, tant en anglais qu’en français. Ce 
projet s’appuiera sur la collaboration d’un groupe de travail composé d’experts, d’un 
rédacteur et d’autres fournisseurs qui soutiennent le projet et une équipe interne de 
l’Association canadienne des entraîneurs (ACE). Le projet tiendra compte de points de 
vue recueillis au cours d’une revue de la littérature et de consultations auprès 
d’intervenants pour veiller à ce qu’il reflète les normes de l’ACE en matière de 
conception pédagogique ancrée dans les principes d’apprentissage des adultes. 
 
Principaux objectifs : 
 

• Accentuer l’inclusivité par l’intégration de contenu axé sur les participants ayant 
un handicap. 

• Veiller à ce que le contenu reflète les pratiques actuelles en pédagogie et en 
perfectionnement des compétences. 

• Mettre à jour la terminologie afin que l’inclusivité soit reflétée dans les divers 
handicaps et que la diversité démographique canadienne soit prise en compte. 

• Intégrer, si possible, des clips vidéos qui représentent avec authenticité les 
capacités diverses et mettent en valeur les participantes. 

 



 

 

1.2. Portée du projet 

Le projet comprend les activités suivantes : 

• Tenir une réunion en personne avec un groupe de travail pour recueillir des 

idées et des points de vue. 

• Utiliser la conception pédagogique et le soutien à la rédaction pour mettre à jour 

le Cahier de travail de l’entraîneur, la présentation PowerPoint et le Guide de la 

personne-ressource. 

• Mettre à jour les méthodologies de la conception pédagogique au besoin pour 

répondre aux objectifs du projet. 

• Tester et raffiner les mises à jour en fonction des commentaires des 

intervenants. 

• Possibilité : 

o Filmer des clips vidéos techniques (bobine B) pour rehausser le contenu 

du module et les résultats d’apprentissage. 

o Peaufiner la production des clips vidéos techniques, les documents et la 

conception de nouveaux graphiques. 

 

1.3. Livrables 

• Le Cahier de travail de l’entraîneur, la présentation PowerPoint et le Guide de la 

personne-ressource, tous révisés. 

• Le cahier de travail, le guide de la PR et peut-être les documents de référence. 

• Une version adaptée au niveau secondaire. Une ressource pour les enseignants 

du secondaire qui souhaitent offrir le module en 5 séances d’une heure. 

• L’harmonisation du contenu et de la structure de la formation et mise à jour des 

clips vidéos de soutien. 

• Des séquences de bobine B pour des clips vidéos techniques. 

1.4. Échéancier du projet 

Voici les grandes dates du projet de 2024 à 2025. De légers ajustements pourraient 

être apportés au besoin. 

 

Date limite de soumission des propositions Le 19 juillet 2024 

Attribution du contrat au concepteur Le 30 juillet 2024 

Réunions et consultations avec le groupe de travail Août à octobre 2024 



 

Révision du module Habiletés liées aux fondements du 

mouvement PNCE 
Novembre à décembre 2024 

Production et tournage de clips vidéos Novembre 2024 

Révision et traduction Décembre 2024 

Prêt pour le lancement Janvier 2025 

2. Responsabilités du fournisseur 

Le fournisseur retenu aura les responsabilités suivantes : 

• Gérer le projet, notamment analyser et planifier la structure de la formation, 

effectuer la conception pédagogique et la conception graphique. 

• Finaliser la conception pédagogique du module pour l’harmoniser aux objectifs 

d’apprentissage précisés au moyen du contenu que l’ACE fournira (quelques 

petites révisions seront à faire).  

• S’assurer que toutes les composantes du module sont conformes à la Loi sur 

l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO : 

https://accessontario.com/aoda/). 

• S’assurer que le module respecte le Guide de la marque de l’ACE et le Guide de 

rédaction du contenu du site Canada.ca (pas celui sur la révision). 

• Remettre tous les biens et fichiers sources à l’ACE, y compris un document PDF 

montrant tout le contenu qui pourra servir d’outil de référence rapide et de 

modèle futur pour les révisions. 

• Assister à toutes les réunions avec le personnel de l’ACE ou le groupe de travail 

affectés à la révision.  

3. Lignes directrices de la proposition 

La présente demande de propositions dresse la liste des exigences d’un processus 

ouvert et concurrentiel. Les propositions seront acceptées jusqu’au 19 juillet 2024. 

Votre proposition doit au moins comprendre les éléments suivants : 

• Aperçu de la compagnie, qualifications, expérience et parcours; 

• Liste détaillée du coût de tous les aspects du projet; 

• Tarif horaire pour tout travail subséquent; 

• Échantillons de travaux antérieurs, sauf s’ils ont déjà été soumis à l’ACE; 

• Coordonnées de deux références, sauf si elles ont déjà été soumises à l’ACE. 

Chaque coût doit être détaillé de manière à ce que tous les frais soient justifiés. Les 

modalités du contrat seront négociées avec le soumissionnaire retenu. Elles pourront 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/05a11
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/communications-gouvernementales/guide-redaction-contenu-canada.html


 

toutes être révisées par l’ACE et doivent préciser la portée, le budget, l’échéancier et 

les autres éléments essentiels du projet. 

4. Date limite de soumission des propositions 

• L’ACE répondra aux questions sur la DP jusqu’au 19 juillet 2024. Par souci 

d’équité et de transparence, nous communiquerons les questions et réponses à 

toutes les parties à qui il a été demandé de participer au processus ou dont 

l’intérêt pour celui-ci est connu. Veuillez soumettre toute question à Bukola 

Enaboifo benaboifo@coach.ca et à Peter Niedre pniedre@coach.ca   

• Les soumissions doivent être envoyées par courriel le ou avant le 19 juillet 

2024 à l’attention de la personne suivante : benaboifo@coach.ca 

• L’évaluation des propositions aura lieu du 19 au 26 juillet 2024, et un suivi 

pourrait être effectué auprès des soumissionnaires présélectionnés. L’ACE 

évaluera notamment les éléments suivants : 

o Expertise et compétences; 

o Qualité et clarté de la méthodologie proposée; 

o Démarche liée à l’inclusivité et compréhension des principes 

d’apprentissage des adultes; 

o Capacité à respecter les normes de l’ACE et toutes les autres normes 

indiquées dans le présent document; 

o Budget et coûts du projet; 

o capacité à mener à bien le projet dans les délais. 

• Le concepteur retenu sera avisé au plus tard le 30 juillet 2024. Les fournisseurs 

non retenus ne recevront pas d’avis officiel. 

mailto:benaboifo@coach.ca
mailto:pniedre@coach.ca
mailto:benaboifo@coach.ca


 

5. À propos de l’ACE 

L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) rallie divers intervenants et 

partenaires autour de sa mission, dont l’objectif principal est de rehausser les 

compétences, le calibre, la portée et l’influence des entraîneurs dans le monde du 

sport. Les programmes de l’ACE visent à développer les compétences et les 

connaissances des entraîneurs, à promouvoir le respect de normes éthiques et les 

attitudes positives et à accroître la reconnaissance professionnelle et l’influence des 

entraîneurs. 

 

5.1. Équité, diversité et inclusion à l’ACE 

 

En tant qu’organisme d’un pays diversifié et multiculturel, l’ACE adopte les principes 

d’équité, de diversité et d’inclusion. Nous reconnaissons l’importance de respecter et de 

représenter la diversité des expériences, des perspectives et des origines de la 

population canadienne et de faire en sorte que cette diversité se reflète dans notre 

milieu de travail et nos projets. En tirant parti de la diversité du pays, nous pouvons 

avoir un effet positif sur la communauté sportive, mieux former les entraîneurs et les 

athlètes et jouer un rôle important dans la croissance et le succès du Canada en tant 

que nation sportive.  

 

Nous souhaitons travailler avec des personnes et des organismes qui pensent comme 

nous. Consultez la Politique d’équité, de diversité et d’inclusion pour en savoir plus sur 

l’engagement de l’ACE.  

 

https://coach.ca/sites/default/files/2020-08/CAC_Equity_Diversity_Inclusion_Policy-2020-fr.pdf

